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19 mars 2023 

Inclusion scolaire systématique 

        la souffrance de tous dans les écoles ! 

Les enseignants, les directeurs                                           
l          b l  é d   déf  ll      d  l      d    l     l          d   élèv   
en situation de handicap  

La FNEC FP FO sera reçue le vendredi 24 mars en audience au ministère 
sur la question de l'inclusion systématique.  

La fédération fera remonter au ministre les problèmes qui se posent et 
réaffirmera nos revendications. 

Constituons le LIVRE NOIR 

Faites-nous part de vos témoignages !   

Envoyez-les à contact@snudifo13.org  

mailto:contact@snudifo13.org


 

 
Le SNUDI FO 13 a organisé un stage sur l’inclusion systématique le jeudi 9 mars afin 
d’échanger, d’informer, de connaître ses droits mais aussi de trouver des moyens 
pour faire face et combattre la maltraitance institutionnelle dont sont victimes 
tous les personnels et tous les élèves. 

80 professeurs des écoles , directeurs, AESH y ont participé. 

 
 
Le premier objectif que s’était fixé le SNUDI FO 13 pour cette journée était de 
libérer la parole sur le quotidien que vivent les collègues et surtout de les 
déculpabiliser :  
«  N n,  v us n’ê es   s res  ns bles ! Non, vous ne faites pas mal ! Non, vous 

n’ê es   s seuls  face à tout cela ! » 
 
Le second objectif était d’apporter des solutions pratiques et  un soutien effectif 
dans les différentes démarches qui peuvent être utilisées (fiches Santé Sécurité au 
Travail, fiches Danger Grave et Imminent, demande de Protection fonctionnelle, 
mise en  Accident de Travail, etc…) 
 
Le troisième est de constituer un LIVRE NOIR sur l’inclusion systématique et donc  
de collecter le plus de témoignages possibles pour, à tous les niveaux, alerter, 
mettre en lumière la réalité de l’inclusion systématique exclusive et de 
revendiquer ce qui apparaît comme nécessaire pour une réelle prise en compte du 
handicap.  
Nous avons donc sollicité les participants pour nous envoyer leur témoignage.  
 



Mais nous faisons appel aussi à nos syndiqués qui n’ont pas pu participer au stage et 
qui vivent au quotidien une situation qui met en souffrance l’élève, ses pairs, 
l’AESH et l’enseignant, voire même l’équipe éducative.  
 
Ces témoignages, anonymes, seront envoyés à notre syndicat national et à notre 
fédération.  
La demande d’audience de la FNEC FP-FO sur l’inclusion scolaire en date du 24 
novembre a enfin eu une réponse positive.  
Nous serons reçus  au ministère le  vendredi 24 mars. 
 
Il nous est donc demandé de faire remonter au syndicat national et à la fédération 
les éléments précis des départements concernant les ravages de l’inclusion scolaire 
systématique.  
 
D nc, n’hési ez   s à n us f ire   r  de ce que v us vivez d ns v  re cl sse, 
dans votre école.  
 
Ce livre noir permettra  aussi au SNUDI FO 13 d’organiser la mobilisation dans notre 
département si la DSDEN 13 n’entend pas la détresse des enseignants et des AESH. 
 
Pour le SNUDI FO, la scolarisation des élèves en situation de handicap doit être 
adaptée a   leurs besoins, en milieu ordinaire chaque fois que c’est possible, en 
établissement spécialise   chaque fois que c’est nécessaire.  
Depuis la loi Boisseau-Montchamp sur le Handicap de 2005, les gouvernements 
successifs ont, malgré la résistance des professionnels sur le terrain, mis en place 
des réformes détruisant, année après année, l’enseignement spécialise  .  
 
Le SNUDI FO revendique : 
- Ouverture et réouverture de tous les postes, structures et établissements 
spécialisés a   hauteur des besoins ;  
-                                                     IME doit être en IME et non 
par défaut en classe ordinaire ou en ULIS. Non a   l’   l       y  ém   q   !  
- Orientation des élèves au cas par cas, décidée par des professionnels 
(médecins, éducateurs, enseignants spécialisés...) en fonction du degré du 
handicap et/ou de la difficulté scolaire ; 
- Abandon de la loi Blanquer (PIAL), Peillon et Monchamp ;  
-    r   m     ’AES     hauteur des besoins des élèves et dans un corps de la 
Fonction publique ; Remplacement de tous les AESH absents par la création 
 ’    br g    AES  bé é         ’ISS  ; 
- Ab          A  EI    r    r    une vér   bl    rm       ’     g      
spécialisés  
 
 
Une conférence de presse a été organisée le jour même. Vous trouverez ci- dessous 
les articles publiés dans la Provence 



 
 
Et dans la Marseillaise : https://www.cafeyn.co/fr/article/6d232a/la-marseillaise-
bdr-marseille/2023-03-10/linclusion-scolaire-en-souffrance-faute-de-moyens 
 

https://www.cafeyn.co/fr/article/6d232a/la-marseillaise-bdr-marseille/2023-03-10/linclusion-scolaire-en-souffrance-faute-de-moyens
https://www.cafeyn.co/fr/article/6d232a/la-marseillaise-bdr-marseille/2023-03-10/linclusion-scolaire-en-souffrance-faute-de-moyens


 
 

Janvier,  ’    le mois pour adhérer au SNUDI FO 13 ! 
Plus que jamais, nous vous appelons à se regrouper pour s’informer, se 
défendre, s’organiser. Plus nous serons nombreux, plus nous aurons de forces 
pour défendre nos droits individuels et collectifs face à cette entreprise de 
destruction de l’Ecole de la République. 

 

Le syndicat ne peut pas le faire sans la solidarité de ses adhérents : car 
sans syndiqués, pas de syndicat! Sans syndicat, plus de droits ! 

 

Nous vous invitons donc à nous rejoindre pour cette année 2023. 
V       v z  ’ r       éjà  r gr mm r v   v r m    , 
prélèvements automatiques et chèques à partir de janvier 2023. 

 
Téléchargez le bulletin 2023 

 

L'adhésion est annuelle à compter du 1er janvier 2023 
jusqu'au 31 décembre 2023. Vous recevrez un reçu fiscal en 
janvier 2024 pour déduire 66% de la somme de vos impôts. 

https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/adhesion/Cotisation_2023_SNUDIFO13_form.pdf


 
 

 
 
 
 
 

 

Vieille Bourse du travail 
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